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A votre AVIS,  
Accord  

ou pas Accord ? 

NAO 

2014 
Pour la 1ère fois, notre direction nous propose, pas 1 accord mais 2 accords 

dans le cadre de la NAO (Négociation Annuelle Obligatoire). 
 
 Le premier concernant les rémunérations et salaires: 
 

Etant très, très loin de vos attentes et de vos réclamations, 
 vos représentants CFDT ont  décidé de ne pas le signer ! 

 
 C’est sur le 2ème accord, qui traite des conditions de travail et des        

avantages sociaux, que vos représentants ont besoin de votre avis ! 
 
Nos revendications phares étaient : 
 La diminution du nombres de coupures hebdomadaires 
 La suppression des jours de carence maladie (2 arrêts par an) 
 Une indemnité couvrant les frais réels de nettoyage des tenues 
 Une indemnité de transport pour les salariés en horaires atypiques ou ne 

bénéficiant pas de transport en commun … 
 
Aucune de ces réclamations n’a été retenue, mais la direction nous propose: 
 1  jour supplémentaire de congé pour une ancienneté de 35 années 
 un accord « dépendance » qui se veut être pour la direction, novateur dans 

notre branche professionnelle. 
 

Est-ce suffisant, pour que votre Déléguée Centrale CFDT  
y appose sa signature ? 

 

Votre déléguée Centrale CFDT attend vos réponses  

avant le 10 mars 

Vous pouvez les lui communiquer sur son adresse mail: 
annegagnot46@gmail.com  


